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Conformément à l’article L. 111-28 du code de l’urbanisme, si votre projet porte sur une installation, une

construction ou un ouvrage, vous devez fournir la pièce PC 50 : un document permettant de  justifier que

l’installation de serres, de hangars et d’ombrières à usage agricole est nécessaire à l’exercice d’une activité

agricole, pastorale ou forestière  (Art. R. 413-27 II du code de l’urbanisme). Ce formulaire peut vous aider à

démontrer ce lien et la nécessité entre la ou les construction(s) projetée(s) et l’exploitation agricole

FORMULAIRE JUSTIFIANT LA CONSTRUCTION D’UN OU DE

BATIMENTS NECESSAIRES A L’EXPLOITATION AGRICOLE



Page 2 sur 4 



 
Page 3 sur 4 



Page 4 sur 4 

Communauté de communes 
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